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Le présent guide d’aménagement de la voirie a été initié en 2015 par la 
Direction de l’Aménagement des Espaces Publics du Pôle Voirie. Il fait l’objet 

depuis de mises à jour régulières.

Prévu par le Plan de Déplacements Urbains (PDU) de 2013-2023,  il est issu de la 
volonté de donner une meilleure lisibilité aux attentes de la CUMPM, à l’époque, 
en instaurant des pratiques communes en aménagement rassemblées dans un 
guide. Le Guide est diffusé en interne auprès de ses différents services et en 
externe auprès de ses partenaires:  collectivités locales, aménageurs, bureaux 
d’études, entreprises…

La philosophie de son approche se veut multiple. Ainsi, il vise à: 

Apporter des réponses conformes à la législation, qui soient à la fois 
réalistes et fonctionnelles aussi bien pour les usagers que pour les aménageurs 
de la voie publique. Le Guide ne doit ainsi pas être pris comme un glossaire de 
contraintes mais comme un véritable outil évolutif. 

Permettre aux aménageurs urbains de concevoir les différentes 
composantes des espaces publics dans le cadre des aménagements neufs 

Dégager une identité commune des espaces de la Métropole Aix Marseille 
Provence, sur son territoir d’intervention de voirie.

Etablir des règles communes visant à améliorer la sécurité routière

Ce document est un complément de la réglementation en vigueur. Il ne 
s’y substitue en aucun cas. Il est composé d’une approche générale, puis de 
fiches thématiques regroupant les principaux thèmes de l’aménagement. Le 
Guide d’aménagement de la voirie se voulant évolutif, chaque fiche est datée 
et pourra faire l’objet de nouvelle version afin de permettre de l’adapter aux 
retours sur expérience et à l’évolution de la réglementation. #

VISER LA
COHÉRENCE 
SANS
UNIFORMISER 
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LES TEXTES FONDATEURS

Ce guide technique, «cadre référent» pour la conception des aménagements de voirie, s’appuie nottament sur les divers documents déjà produits par la 
Communauté Urbaine MPM, dont l’essentiel du propos est résumé,pour les documents les plus importants, au sein des tableaux ci-dessous: 

Le PDU: généraliser l’usage des modes de déplacements alternatifs à l’automobile et encourager l’intermodalité

Rendre aux 
piétons l’usage  
des espaces 
publics

•	 Rééquilibrer le partage de la voirie avec la restitution des places publiques aux piétons et développer les zones 30 et 
zones de rencontre. 

•	 Réaménager les itinéraires piétons afin d’en renforcer le confort et la lisibilité (suppression du stationnement sur trottoirs 
et jalonnement des itinéraires piétons)

•	 Assurer la sécurité des modes vulnérables (perméabilités piétonnières dans les projets d’aménagement et mise en oeuvre 
du Plan de Mise en accessibilité de la Voirie et des Espaces Publics)

Favoriser la 
mise en place 
de nouveaux 
équipements et 
aménagements 
cyclables   

Face à l’insuffisance et le manque de cohérence des aménagements alloués aux vélos, considérés comme des freins à 
l’affirmation des modes doux et actifs, MPM cherche à:
•	 Créer des itinéraires cyclistes structurants (espaces réservés aux vélos sur les axes principaux, généralisation des doubles-

sens cyclables, etc.)
•	 Faciliter et développer le stationnement vélo (création de parcs de stationnement dans les pôles d’échange multimodaux 

par exemple)

Mettre la 
politique de 
stationnement 
au service de la 
mobilité 
durable

•	 Réduire l’offre en centre-ville et accroître l’offre en parcs-relais périphériques (jouer sur l’offre en parcs relais, engager 
un programme de suppression ciblée de places de stationnement sur voirie, créer des places de stationnement pour les 
deux-roues motorisée et réserver des places de stationnement aux services de mobilité alternative)

•	 Agir sur la tarification et la réglementation (Réglementation du stationnement dans les noyaux villageois des communes)
•	 Installer un système de jalonnement dynamique incitatif
•	 Prescrire une nouvelle réglementation de l’art. 12 des PLU (application de normes plus favorables aux vélos, prescrire des 

normes de stationnement en fonction de la qualité de la desserte en transport collectif)

Créer et animer 
une cellule 
«sécurité 
routière»

Une cellule de sécurité routière permettant d’appréhender de façon efficace et ciblée l’accidentologie en exploitant les 
données établies par les forces de l’ordre:
•	 au niveau de la planification pour identifier de façon objective les portions de voie ou intersections présentant une 

accumulation anormale d’accidents et hierarchiser les points noirs du trafic.  Cette initiative permettra par la suite de 
programmer des études ciblées sur ces enjeux majeurs et d’invalider les demandes subjectives d’études de sécurité 
routière. 

•	 au niveau de la pertinence des études en offrant une meilleure connaissance des populations à risque, une identification 
plus pointue des situations accidentogènes, une appréhension renouvelée de l’influence de l’aménagement urbain sur 
les causes de l’accident et une intégration des données accidentologiques au projet 

•	 au niveau du suivi de l’accidentologie, puisqu’il s’agira de quantifier l’efficacité des aménagements réalisés, de déterminer 
des «solutions cadres» en fonction du type d’accident récurrents, produire des tableaux de bord généraux et des tableaux 
de bord ciblés

c  Città & Strada Ingénierie



Le Schéma Directeur des Modes doux: construire une politique durable de mobilités douces

En 2013, la CUMPM a adopté un Schéma Directeur des Modes Doux faisant du développement de ces modes de déplacement un véritable enjeu 
sociètal. Si la pratique du vélo connaît un essor notoire au sein des grandes villes françaises, la cité Phocéenne semble accuser un retard en la 
matière qui peut s’expliquer par une topographie marquée par un relief collinaire et un climat venteux peu propices à cette pratique. Consciente de 
ces handicaps, la CUMPM a choisit de développer une politique volontariste de rattrapage en la matière, qui s’appuie sur une série de réalisations 
immédiates, illustrées par des initiatives innovantes (vélos à assistance électrique en libre-service, projet d’une piste cyclable sur la Corniche de 
Marseille, etc.), confortées par une réflexion de fond cherchant à renforcer de manière cohérente le maillage territorial des modes doux. 
Il vise a instaurer une politique de développement continu de ces derniers, et s’impose comme un fondement du Guide de la Voirie, autour de 6 
orientations: 
•	 Généralisation et constitution d’une typologie des aménagements cyclables
•	 Systématisation des espaces dédiés au vélo au sein des zones requalifiées
•	 Multiplication des aménagements de voirie favorables aux modes doux, notamment des zones 30 et zones piétonnes
•	 Développement des équipements dédiés aux deux-roues (places de stationnement et arceaux)
•	 Expérimentation  sur le partage des couloirs de bus 
•	 Mise en place d’une signalétique spécialement dédiée aux vélos

Le Plan de Mise en Accessibilité de la Voirie et de l’Espace Public
Mise en 
accessibilité de 
l’ensemble des 
circulartions 
piétonnes et 
des aires de 
stationnement

Le PDU préconise la mise en oeuvre des actions du PAVE selon deux directions: 
•	 en accompagnement de la mise en oeuvre du SDAT, pour tout ce qui concerne les itinéraires d’accès aux stations TSCP et 

aux arrêts de bus
•	 lors d’aménagements de l’espace public , par application de fiches techniques garantissant une bonne prise en compte des 

questions d’accessibilité dans les travaux d’aménagement (traversées piétonnes, stationnement réservé aux handicapés, 
implantation du mobilier urbain, emplacements spécifiques, cohabitation vélos/piétons, arrêts de bus) 

Le Schéma de Mise en Accessibilité des Transports Publics - SDAT 
Mise en 
accessibilité des 
4 composantes 
de la chaine de 
déplacements 

•	 Les lieux d’attente: arrêts de bus, stations de tramway et de métro, embarcadères
•	 Le matériel roulant (bus, tramways, métros) et navigant (navettes maritimes)
•	 Les pôles d’échange
•	 Les services (information, point de vente) 

LES TEXTES FONDATEURS (SUITE) 

c  Città & Strada Ingénierie



DÉFINITIONS

Selon l’art. 1 du Code de la Voirie Routière, le domaine public routier regroupe l’ensemble des biens du domaine public affectés aux  
besoins de la circulation terrestre, à l’exception des voies ferrées.
Le présent Guide concerne donc: 
•	 les voies circulées 
•	 les circulations douces
•	 les éléments d’accompagnement de voirie
•	 les places et parvis
La Voirie représente 1250 kms pour la commune de Marseille et 720 kms sur l’ensemble des  17 autres communes de la Communauté 
urbaine MPM

Le Plan de Déplacements Urbains (2013-2023) a permis d’esquisser une hiérarchisation claire du réseau de voirie basée sur une 
classification multi-critères rationnelle (statut des voies, niveau de trafic, environnement économique et urbain, nature des pôles 
reliés). Cette classification se fonde sur 7 niveaux distincts, décrits dans le tableau ci-contre. 
Le Guide se basera sur cette classification pour proposer des aménagements pertinents, répondant aux problématiques particulières 
impliquées par leur contexte.

On considère l’espace public comme la partie du domaine public non bâti, afféctée à des usages publics. 
En tant que composé d’espaces ouverts, ou extérieurs, l’espace public s’oppose, au sein du domaine public, aux édifices publics. Mais il 
comporte aussi bien des espaces minéraux (rues, places, boulevards, passages couverts) que des espaces verts (parcs, jardins publics, 
cimetières...) ou des espaces plantés (mails, cours...)1. 

Possibilité d’accès à un lieu ou à partir d’un lieu. L’accessibilité caractérise le niveau de desserte [...]. La desserte d’un lieu est liée 
à la proximité des points d’arrêt des transports publics, à leur fréquence, à leur temps de trajet, aux destinations qu’ils permettent 
d’atteindre2 

Un aménagement multimodal est un «aménagement sur voirie urbaine qui associe plusieurs modes de déplacements en prenant 
en compte leurs spécificités. L’objectif est d’améliorer les conditions de circulation des modes alternatifs à la « voiture solo » tout en 
économisant l’espace public3». 
Il  prend souvent la forme d’une «voie réservée» à un ou plusieurs types de véhicules (transports collectifs, covoiturreurs, véhicules les 
plus respectueux de l’environnement, taxis, etc.), mais peut très bien comprendre des aménagements cyclables, sous forme de piste 
ou de bande.

1. Définition du Dictionnaire de l’urbanisme et de l’aménagement, sous la direction de Pierre Merlin et Françoise Choay, Quadrige 
Dicos Poche.
2. Idem
3. Les aménagements multimodaux sur les voies rapides urbaines à caractéristiques autoroutières, État de l’art et perspectives, Certu, 
juin 2011, p.6

La voirie

Multi-modalité 

Un schéma 
multimodal des 
infrastructures 
routières

Espace Public

Accessibilité sur le 
domaine public

c  Città & Strada Ingénierie



PRINCIPES DE MISE EN ŒUVRE

SIGNALISATION

GUIDE D’AMÉNAGEMENT 
DE LA VOIRIE

2023V2

Signaux implantés verticalement sur le domaine routier les 
informant des dangers et prescriptions, éléments utiles à la prise 
de décisions, ou des repères: panneaux, balisage, bornage et feux

Cours Jean Ballard
Marseille 1er

c  Città & Strada Ingénierie

Instruction interministérielle sur la signalisation 
routière, 1ère partie: Généralités, 2e partie: 
Signalisation de dangers, 3e partie: Intersections 
et régimes de priorité, 4e partie: Signalisation de 
Prescription, 5e partie: Signalisation d’indication, 
de service et de repérage, 6e partie: Feux de 
circulation permanents, 8e partie: Signalisation 
temporaire

DOCUMENTS RÉGLEMENTAIRESLBUM I

00aSIGNALISATION VERTICALE

HAUTEUR ET RETRAIT DES PANNEAUX

Les principes de signalisation doivent respecter les principes généraux 
de la signalisation routière: continuité, densité, lisibilité, simplicité, 
fonctionnalité, homogénéité, uniformité

 !

Pour les panneaux de type A, AB, B, C, CE, il existe sept gammes de 
dimensions, dont 4 sont définies dans le tableau ci-dessous :

Implantation:
 La partie vue d’un signal est lisible face à la direction suivie par 

l’usager (axe de la route)
Implantation normale du côté droit de la chaussée dans le sens 

de la circulation (sauf cas exceptionnels)
Implantation possible à gauche en rappel sur voie à sens unique 

ou sur îlot
Implantation au voisinage immédiat de l’endroit où la 

prescription commence à s’imposer
Répétée après chaque intersection autre que celles avec des 

voies privées non ouvertes à la circulation publique ou des chemins 
de terre

Pistes cyclables à sens unique: signalisation destinée aux seuls 
cyclistes possible à gauche de la piste

0.30m
minimum

2.20m 
mini

Implantation sur trottoir Implantation sur îlot central

Position panneau Position mât

Avec 
trottoir

Avec éclairage public: 
à partir de 2.20m de 
hauteur

Assurer la visibilité: pas de 
masque type branche et le 
moins de gène possible au 
cheminement piéton 

*Les panneaux B30, B51, C3, C14, C25a, C25b et C117 ont des dimensions 
spécifiques. 

GAMME PRINCIPAUX DOMAINES D’EMPLOI

GRANDE
Sur routes à plus de 2 voies ou si la gamme normale n’offre 
pas des conditions de lisibilité optimale au regard de la vitesse 
pratiquée

NORMALE Si difficultés d’implantation de la gamme grande

PETITE Pratique MPM en agglomération

MINIATURE
Exclusivement en agglomération, en milieu urbain très dense 
et tunnel et pour des considérations esthétiques, pour les 
cyclistes, ou si difficulté d’implantation de la gamme petite

Hauteur inférieure 
à 1m sur les îlots 

directionnels

Implantation sur arceau bas

GAMME DE PANNEAUX*

GRANDE 1250 1000 900 1050

NORMALE 1000 800 700 850

PETITE 700 600 500 650

MINIATURE 500 400 350 450

TYPES DE PANNEAUX

A AB B C CE D E EB G H AK,K,KC, 
KD
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1m min

Abaque de 
detection:
- élément bas 
installé à 40cm 
max du sol
- ou surépais-
seur au sol de 
63 cm min

1.40m min



SIGNALISATIONS PARTICULIÈRES

Signalisation verticale Signalisation horizontale

Vo
ie

s 
éc

he
lle

s 

En entrée de voie: 
panneau B6d

/
Panonceau «Accès 
pompiers»

Tê
te

s 
d’

îlo
ts

Panneau B21a1 
contournement obligatoire 
par la droite. Support bas. 
Plastique

Pas de ligne continue amont

Panneau J5. Utilisé 
préférentiellement
Support bas et souple. 
Plastique

En prolongement d’une ligne 
blanche continue ou de zébras
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es
 d

e 
st
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io

nn
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re
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rv
ée

s Panneau B6 
+ panonceau

Matérialisation en jaune (seu-
lement le pourtour)

IMPLANTATION SUR LE MAT

PR
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 D
E L
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IB

IL
IT

É

Maximum 2 panneaux 
par support (3 
exceptionnellement)

L’observateur moyen ne 
peut d’un seul coup d’oeil 
percevoir et comprendre 
plus de deux symboles

•	 Si deux panneaux doivent être complétés par un ou 
plusieurs panonceaux et si ces panneaux doivent être 
groupés, il doivent être implantés sur un même plan 
mais sur des supports séparés

•	 Si deux panneaux doivent être implantés sur un même 
support:
- si un seul panneau comporte un panonceau, il est placé 
au dessus du second panneau
- Si deux panneaux comportent au moins un panonceau 
chacun ils sont chacun associés à son/ses panonceau(x) 
sauf quand un panneau de danger est assoicé à un 
panneau de prescription (inutile de répéter le même 
panonceau sous chaque panneau). Le/les panonceau(x) 
communs sont placés sous le panneau de prescription 
lui-même placé sous le panneau de danger. 

•	 Aucune signalisation ne doit être implantée sur les feux 
tricolores à l’exception de celle accompagnant le feu 
clignotant (panneau de régime de priorité sur feu en 
panne) et des balises cédez-le-passage cycliste au feu.
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•	 Les panonceaux sont placés sous le panneau qu’ils 
complètent

•	 Seuls les panonceaux M3 et M8 peuvent être placés 
verticalement

PR
IN

CI
PE

 D
E 

CO
HÉ

RE
NC

E Les panneaux de signalisation 
permanente contraires à 
la signalisation temporaire 
doivent être masqués

Eviter de troubler la 
compréhension

MODES D’IMPLANTATION

CAS SPÉCIFIQUES

Panneaux B2a, B2b, 
B21b, B21c1, B21c2, 
B21d1, B21d2, B21e

Avant l’endroit où s’applique la prescription qu’ils 
indiquent à une distance appropriée, compte tenu de 
la disposition des lieux. 
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. Panneau  de  limitation  de  vitesse  à  moins  de  50  

km/h: seul   placé   sur   le   même   support   que   
le   panneau   d’entrée d’agglomération s’il prescrit 
alors une limitation de vitesse applicable à toute 
l’agglomération.
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Placés  du  côté  où  le  stationnement  ou  l’arrêt  est  
interdit  ou réglementé: répété des deux côtés sur 
les voies à sens unique où le stationnement/arrêt est 
interdit des deux côtés de la chaussée

Si distance entre deux intersections supérieure à 
75m en agglomération, possibilité d’implanter un 
ou plusieurs panneaux B6a (Stationnement interdit) 
intermédiaires complétés par un panonceau M9 ou 
rappel. 

La répétition du panneau B6 entre deux intersections 
est inutile lorsqu’il existe un marquage au sol d’une 
bande discontinue/continue jaune

Fin
 de

 lim
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tio
n 

de
 vi

te
sse

Obligation de signalisation de fin de limitation : 
sauf quand une autre prescription se substitue à celle 
en vigueur (nouvelle vitesse maximale autorisée notifiée par 
un panneau B14, entrée dans une agglomération, dans une 
zone 30 ou dans une zone de rencontre).

BORNES SOUPLES

Balises J11 (Blanche) Balise J12 (Verte)

Renforcement du marquage 
permanent

Renforcement d’un marquage 
divergent

- guidage, canalisation de trafic 
- anonce d’obstacle
- dissuasion, empêchement de manœuvre dangereuse 
- emploi ponctuel en agglomération avant un aménagement 
définitif de voirie.

Hauteur comprise entre 700 et 800m (exceptionnellement 
500mm en agglomération). Largeur entre 150 et 200mm
Deux bandes rétroréflechisantes de 100mm de hauteur 
espacées de 50 à 100mm sur le tiers supérieur de la balise. 

Implantation à 0,50 m au-delà de la ligne continue, 
exceptionnellement sur cette ligne continue, mais en aucun 
cas sur la partie circulée de la chaussée.

Boulevard du Littoral
La Ciotat

En l’absence de pannonceau rappelant une limitation de vitesse 
inférieur à celle fixée par le code de la route, celle-ci prend fin après le 
franchissement d’une interdiction.

 !



PRINCIPES DE MISE EN ŒUVRE DOCUMENTS RÉGLEMENTAIRESLBUM I

Boulevard du Littoral
La Ciotat

PRATIQUES AMPM

�En agglomération, on utilise généralement 
T3/2u axial et T2/2u pour les affectations de 
voies dans le même sens

c  Città & Strada Ingénierie
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SIGNALISATION

GUIDE D’AMÉNAGEMENT 
DE LA VOIRIE Signaux implantés horizontalement sur le domaine routier 

donnant 4 types d’informations: répartition des espaces de 
déplacement, règles de conduite et stationnement.

00bSIGNALISATION HORIZONTALE

Instruction interministérielle sur la signalisation 
routière, 1ère partie: Généralités, 4e partie:
Signalisation de Prescription, 7e partie: Marques 
sur chausée, 8e partie: Signalisation temporaire

DÉNOMINATIONS TYPES DE MARQUAGES

10m3m

5m1.5m

3m 1.33m

3m 3.5m

20m 6m

39m 13m

20m 6m

0.5m 0.5m

T1

T3

T’1

T2

T’3

T4

T’2

Type de 
marquage

Type de 
modulation

Longueur
du trait 

(m)

Intervalle 
2 traits 

successifs

Rapport
plein/vide

Axe 
longitudinal

T1 3 10 1/3

T’1 1.5 5 1/3

T3 3 1.33 3

Rive

T2 3 3.5 1

T’3 20 6 3

T4 39 13 3

Transversal T’2 0.5 0.5 1

CONDITIONS D’UTILISATION DES COULEURS DE MARQUAGE HORIZONTAUX

Le blanc est la couleur utilisée pour les marquages sur chaussées. L’utili-
sation de matériaux et revêtements de couleur ne doit pas se substituer à 
l’emploi des marques sur chaussée.

Ja
un

e

Marques interdisant l’arrêt ou le stationnement

Lignes zigzag indiquant les arrêts d’autobus

Emplacement stationnement reservé

Marquage temporaire

bl
eu Eventuellement pour les limites de stationnement en zone bleue

ro
ug

e

Voies de détresse

ve
rt Utilisé en aménagements cyclables

•	 Pour les voies en dessous de 5.20m, pas de tracé de ligne axiale
•	 Pour les voies de largeur supérieure, la ligne axiale n’est pas une 

obligation en milieu urbain (ex: zone 30) 
 !



MARQUAGES HORIZONTAUX 
PRATIQUE MPM: U=5CM SAUF POUR LES VÉLOS OÙ U=3CM

DESIGNATION DES MARQUES MODULATION LARGEUR

LI
GN

ES
 LO

NG
IT

UD
IN

AL
ES

 A
XI

AL
ES

 L
ig

ne
s 

co
nt

in
ue

s 

Ligne axiale de délimitation des voies

Continue

2u 
l’approche 
d’un îlot)

Ligne axiale sur chaussée à 4 voies 5u

Ligne oblique marquant un retrecissement de route de 3 à 2 voies 3u

 L
ig

ne
s 

di
sc

on
tin

ue
s Ligne axiale de délimitation de voie en agglomération ou de piste cyclable T1, T’1 ou T3 2u

Ligne d’annonce d’une ligne continue
T3 2u 

Ligne de disuasion en remplacement d’une ligne continue

Li
gn

es
 

m
ix

te
s Constituée par une ligne continue doublée d’une ligne discontinue de type T1 ou T3 T1 ou T3 2u

Interruption d’une ligne continue pour permettre l’accès aux propriètés riveraines T’2 2u-3u

LI
GN

ES
 LO

NG
IT

UD
IN

AL
ES

 D
E R

IV
ES

/ D
ÉL

IM
IT

AT
IO

N 
DE

 CE
RT

AI
NE

S V
OI

ES

 L
ig

ne
s 

di
sc

on
tin

ue
s

Lignes de rive de chaussée

T2

3u

Ligne de délimitation des voies de décelération, d’insertion ou d’entrecroisement
5u

Ligne d’entrée et de sortie des voies pour véhicules lents

Ligne de délimitation de voies pour véhicules lents

T3 5uLigne de délimitation d’un couloir réservé aux autobus

Ligne de délimitation de bandes cyclables

Ligne de rive aux approches de certains carrefours et dans les bretelles  de raccordement T’3 3u

Ligne délimitant une bande d’arrêt d’urgence, en section courante et sur routes à chaussées 
séparées et à carrefours dénivelé T4 3u

LI
GN

ES
 TR

AN
SV

ER
SA

LE
S

Ligne «STOP» continue 50cm

Ligne «Cédez-le-passage» T’2 50cm

Ligne «Cédez-le-passage» pour les pistes cyclables 25cm 25cm

Ligne d’effet des feux
T’2 15cm

Ligne de delimitation de SAS vélo

Ligne de guidage en intersection Tourne à gauche à l’indonesienne- Carrefour en baionette T’2 10cm

LI
GN

ES
 CO

NT
IN

UE
S D

ÉL
I-

M
IT

AN
T L

ES
 T.

P.C
, L

ES
 ÎL

OT
S 

OU
 CE

RT
AI

NS
 CO

UL
OI

RS
 

RÉ
SE

RV
ÉS

Ligne de délimitation de terre-plein central

continue
3u

Ligne de délimitation du contour des îlots

Ligne de délimitation de certains couloirs réservés 5u ou 3u

Interruption d’une ligne continue pour permettre l’accès direct aux propriètés riveraines T’2 2u-3u

- M
AR

QU
ES

 R
EL

AT
IV

ES
 A

U 
ST

AT
IO

NN
EM

EN
T

Lignes délimitant les places de stationnement (blanche ou bleue). Pas d’obligation de délimiter 
l’ensemble des places de stationnement T’2 ou continue

2u

Ligne confirmant ou indiquant l’interdiction de 
stationner (jaune) contre les bordures de trottoir T’2

Ligne confirmant ou indiquant l’interdiction de 
s’arrêter contre les bordures de trottoir continue

Ligne marquant l’emplacement d’un arrêt d’autobus continue zigzag

Ligne marquant l’emplacement réservé pour les véhicules effectuant un chargement ou 
déchargement de marchandises (jaune) T’2 ou continue

•	 Le damier est à utiliser uniquement pour les couloirs de bus dans les franchissements de carrefours
•	 Les flèches de rabattement sont toujours positionnées sur la voie de gauche !



Autoroutes Grandes Liaisons 
interurbaines

Boulevards 
urbains

Voies interquartiers Voies locales Voies tranquilles

F
on

ct
io

ns

Tra�c élevé et �uide, 
pas d’aménagement de 
carrefour, pas d’accès 
riverain, priorité aux 
modes motorisés

Tra�c de transit
PL autorisés

Liaisons entre 
polarités secondaires

Routes 
départementales situées 
dans les zones 
généralement 
périurbaines ou rurales

Tra�c important et 
�uide  (PL autorisés)

Lisibilité du réseau
Forte vocation 

multimodale
Possibilité de 

séparation des �ux entre 
desserte locale et transit

Niveau de tra�c modéré
Tra�c interquartiers
Multimodalité
Multifonctionalité 

Desserte locale/�ne 
des quartiers

Réseau destiné 
uniquement aux 
modes doux 
permettant leur 
circulation en toute 
tranquillité

V
ite

ss
e

90 à 130 km/h 90 km/h 50 km/h
50 km/h 
30 km/h (noyaux 

villageois)

30 km/h
50 km/h 

(localement)
NA

E
nj

eu
x 

U
rb

ai
ns

Saturation et accident
Vitesse
Sécurité
Signalisation
Fort tra�c PL

Saturation 
Ponctuelle

Signalisation
Sécurité (points durs 

et traversée de zones 
urbaines)

Lisibilité
Maillage avec reste du 

réseau 
Place des modes 

alternatifs
Adaptation de l’axe au 

tissu traversé selon la 
vocation envisagée :

Qualité Urbaine/
partage espace public

TCSP
Economique 

Fonctionnel
Economique/

Fonctionnel + TCSP
Economique Tertiaire

Activités riveraines
Multimodalité de fait
Vocations de chaque voie 

à déterminer
Largeur de voirie 

fortement contraintes 
imposant des choix 
d’aménagement stricts

Apaisement du tra�c
Priorité aux modes 

doux
Continuité des 

parcours
Perméabilité du réseau

Rues piétonnes 
des CV, traverses 
villageoises

Gestion des 
accès

Aménage-
ments qualitatifs

Exclusivement 
dédiées aux modes 
doux

O
rie

nt
at

io
ns

 d
’A

m
én

ag
em

en
t

Voies large et 
chausées séparées

BAU et équipements 
de sécurité

Signalisation adaptée
Franchissements de 

dénivelés

Aménagement 
adapté au secteur

Identi�cation et 
traitement 
des zones accidentogènes

Existence de 
bas-côtés à usages variés

cohabitation des 
modes 

Aménagement de 
séparation des �ux, 
contre-allées

Voie à gabarit Bus/PL
Giratoire ou carrefours 

à feux

Prévention des nuisances
Place importante du 

stationnement, des 
cheminements piétons et 
livraisons

Mobilier urbain
Nombreuses  intersections 

à feu, cédez-le passage, stops
Aménagement de certains 

noyaux villageois en zone 30

Place importante 
réservée au 
stationnement 

Voie étroite pour 
inciter à la modération 
des vitesses

Nombreuses 
intersections (priorités à 
droite)

Pas de principe 
d’aménagement 
spéci�que: plateau 
de circulation dédié 
aux modes doux 
dont la largeur et 
l’aménagement est 
adaptée au réseau 
et aux usages 
pressentis

BUMBUM LLII

CLASSEMENT DES VOIES

Choix du gabarit en fonction des modes de déplacements 
supportés, ainsi que de la vitesse et du tra�c autorisés

PROFILS DES VOIES 00cPROFIL DES VOIES

GUIDE D’AMÉNAGEMENT 
DE LA VOIRIE

2023V2

Ce tableau est tiré du PDU de MPM. La catégorie «Voies à enjeux Environnementaux et Touristiques» n’est pas prise en compte 
dans le présent document!

VTVTIUIUAA
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Marseille 2e


